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Chemin communal en indivision forcée 1/7

Par Audreykylou, le 08/05/2018 à 19:47

Bonjour,rnrnNous avons acheté sur un chemin communal en indivision forcée sur un septième
nous sommes normalement cette parcelle à avoir droit un droit de passage et de se garer
actuellement d'un des propriétaires loue de maison notamment une séparer en deux cela
commence à poser problème pour stationner donc ils ont fait une réunion en demandant des
emplacements attitré à chacun nous avons dit oui pour cette parcelle donc cette maison car
sur notre acte notarial votre compromis de vente nous avons signé pour cette parcelle sauf
que l'un des propriétaires soit en avoir un peu plus car il loue des appartements nous ne
sommes pas d'accord et cela commence à poser problème je ne sais pas quoi faire car il nous
bloque en sortant toutes leurs voitures dehors pour nous empêcher de nous garer ma question
est comment puis-je faire marcher mes droits ?rnrnMerci.

Par amajuris, le 08/05/2018 à 19:58

bonjour,rnvotre message qui ne comporte aucun signe de ponctuation, est difficilement
compréhensible.rnun chemin communal est un chemin qui appartient au domaine public de la
commune, il ne peut pas être en indivision entre des propriétaires privés.rnsalutations
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